
           

 PROCES VERBAL 
 

COMMISSION DES COUPES SENIORS 
  

 
Réunion restreinte 

du :              

25 avril 2024 

 
 

  

Président :         Daniel SION 

  

Présents : Gérard COFFRE, Francis DAUTREMEPUIS, Dominique GEENS.  

  

Excusés :  

  

 

Assistent à la  

Séance : 

 

  

Absents :    
  

 

Coupe François PLATEAU 

 
Sont qualifiées pour le tour d’ajustement du 01/05/24 à 16h00 

Niveau R3 : COS MARLES, USO MEURCHIN et ASSB OIGNIES. 

Niveau 1 : FC LILLERS. 

Niveau 2 : Car BILLY MONTIGNY B, O HENIN, FC HERSIN et AS LENS.  

Niveau 3 : FC ANNAY, et SC FOUQUIERES.  

Soit 10 équipes qualifiées. 

 

Tour d’ajustement du 01/05/24 à 16h00 

O HENIN / FC ANNAY 

AS LENS / ASSB OIGNIES 

 

Sont qualifiées pour les quart de finale 

Niveau R3 : COS MARLES et USO MEURCHIN. 

Niveau 1 : FC LILLERS. 

Niveau 2 : Car BILLY MONTIGNY B et FC HERSIN. 

Niveau 3 : SC FOUQUIERES.  

Plus les vainqueurs des deux matchs d’ajustement. 

Soit 8 équipes qualifiées. 

Le tirage des quart de finale aura lieu le lundi 06 mai 2024 à 18h15 au district. Les clubs qualifiés 

recevront une invitation courant semaine 19. 

Calendrier Prévisionnel 

¼ Finale : le jeudi 18 mai 2024 à 16h00. 

½ Finale : le jeudi 30 mai 2024 à 18h45.  



 

Les équipes suivantes étant qualifiées pour les quart de finale de la coupe d’ARTOIS Seniors ne 

peuvent plus participer à la coupe PLATEAU (Art4 particularité 9) leurs frais d’engagement leurs seront 

remboursés. 

ES ANGRES, FC CALONNE F6, ES LABEUVRIERE, Esp CALONNE LIEVIN, FC MONTIGNY et AS 

MAROEUIL. 
 

Coupe SENIORS du TERNOIS 

 
Calendrier Prévisionnel 

¼ Finale : le jeudi 16 mai 2024 à 18h45. 

½ Finale : le jeudi 30 mai 2024 à 18h45.  

Sont qualifiées pour les quart de finale 

Niveau 5 : US MONCHY au BOIS B et AS TINCQUIZEL B.  

Niveau 6 CS HABARCQ B et US HEUCHIN.  

Niveau 7 : AS BONNIERES et FC VALHUON. 

Plus les vainqueurs des deux matchs d’ajustement. 

Soit 8 équipes qualifiées. 

L’équipe de l’US MONCHY au BOIS B étant encore qualifiée en coupe Louis LETEVE ne peut plus 

participer à la coupe du TERNOIS (Art4 particularité 10) leurs frais d’engagement leur seront 

remboursés. 

¼ Finale : le jeudi 16 mai 2024 à 18h45 

Match 1 : CS HABARCQ B / CS PERNES 

Match 2 : AS TINCQUIZEL B / US MONDICOURT 

Match 3 : FC VALHUON / AS BONNIERES  

Match 4 : US HEUCHIN / EXEMPT 

½ Finale : le jeudi 30 mai 2024 à 18h45.  

Vainqueur Match 3 / Vainqueur Match 1  

Vainqueur Match 2 / Vainqueur Match 4  

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District, l’appel 

devant être adressé au secrétariat du District (SECRETARIAT@ARTOIS.FFF.FR) dans un délai de 2 

jours à compter de la notification officielle ou de la publication de la décision contestée 

accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 110 euros (article 152 des Règlements 

Généraux du District Artois).  

Le Président de la commission 

D SION 

 

 

 

 
 
 

Parution du 30 avril 2024 


